
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire de Maisons-Alfort, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-1,  
L2213-1 à L2213-5 et L2521-2,  
 
Vu le Code de la Route et notamment les articles R110-1 et suivants, R411-5, R411-8,  
R411-21-1 et R411-25 à R 411-28,  
 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I) dans sa version 
consolidée et actualisée,  
 
Considérant que la Direction des Services de l'Environnement et de l'Assainissement (DSEA) 

-Alfort, 
 
Considérant 
des agents chargés des travaux et de réduire autant que possible les entraves à la circulation 
provoquées par le chantier. 

 

A R R E T E  :  
 
Article 1   
À compter du 1er janvier 2026 et jusqu'au 31 décembre 2026, les agents du Département du 
Val de Marne (DSEA) ainsi que les représentants de ses entreprises prestataires de travaux sont 

dans les ouvrages gérés par le Département.  
 
Article 2  

rialisés. Les travaux se 
dérouleront pendant les jours ouvrés de 7h à 18h maximum, et devront pour chaque occupation 
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Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Melun (Seine et Marne) dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 3

. 

Article 4
La signalisation sera mise en place dans le secteur concerné conformément à la législation en 

Article 5
Le non-respect des dispositions réglementaires entraînera un arrêt immédiat du chantier.

Article 6 

Article 7
Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et 
les contrevenants poursuivis conformément aux textes réglementaires en vigueur.

Article 8
-1 et suivants du Code de la Justice Administrative, le présent 

dans un délai de 2 mois à compter de sa date de publication. Il est également possible de saisir 

réponse au terme de 2 mois vaut rejet implicite.

Article 9
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services Municipaux,
Madame la Directrice Générale des Services Techniques,
Monsieur le Commissaire de Police Nationale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie Nationale,
Monsieur le Responsable de la Police Municipale,

qui sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Maisons-Alfort, le 08 décembre 2025.

Pour le Maire de Maisons-Alfort,
Conseillère Départementale du Val-de-Marne,

Marie France PARRAIN,
Et par délégation,

#signature1#

MIS EN LIGNE LE 11/12/2025


